
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES
No D2025 12 679

DECISION DU MIRE  EN DATE DU 15 DÉCEMBRE 2025

Nous, Roger  DIDIER, Maire  de la Ville  de GAP,

Vu l'article  L2122-22  du Code Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par le Conseil Municipal
du 28 mai 2020 visée  en Préfecture  le 03 juin  2020 ;

- Vu l'arrêté  de délégation  de fonction  et de signature  de Monsieur  MEDILI, Adjoint  au
Maire  en date  du 02 juin  2020 ;

- Vu les articles  R.2194 -1 et R. 2194-8 du Code de la Commande  Publique,  autorisant  La

modification  des marchés  en cours  d'exécution  ;

- Vu l'article  14
Particulières  ;

Clause de réexamen-du  Cahier  des Clauses Administratives

- Vu le marché  n" 2024240352  pour la réhabititation  du Groupe scolaire  de Beauregard  à

Gap (05000) Lot 15 - VRD espaces verts  notifié  le 02/12/2024  pour un montant  global  et

forfaitaire  de 221037 €uros t-i.ï. conclu  avec la société  SARL PMTP 05 et pour une durée

d'exécution  des prestations  fixée  à 18 mois;

- Vu l'accord  de la Maîtrise  d'Ouvrage  de procéder  aux moins values et travaux

supplémentaires  sur la base du devis n"99  du 19/06/;!025  de l'entreprise  SARL PMTP 05,  et

ceci afin de répondre  au mieux  aux attentes  de la Collectivité  ;

- Considérant  cette  demande  de moins values et travaux  supplémentaires,  il y a Lieu de

rectifier  la Décomposition  du Prix Global  et Forfaitaire  du lot no15 et de vaLider Le devis
supra  ;

- Considérant la nécessité de conclure  un avenant no 1 pour acter  ces modifications.

DÉCIDONS

ARTICLE 1 :

Il est conclu  un avenant  no1 avec la société  SARL PMTP 05 pour le marché  n " 2024240352,
validant  la nouvelle  Décomposition  des Prix Global  et Forfaitaire  pour répondre  aux mieux
aux exigences  de la Collectivité.

La Décomposition  des Prix GLobaL et Forfaitaire  à prendre  en compte  désormais  est la

suivante  :

Montant  HT  marché  initial 221,037.00  €

Montant  HT  de  l'avenant -28,398.00  €

Nouveau  montant  HT  du  marché 192,639.00  €

Montant  TVA  20  % 38,527.80  €

Nouveau  montant  TTC  du  march« 231,166.80  €

ARTICLE 2:

Toutes les clauses et conditions  générales  du marché  initial  demeurent  applicables  tant
qu'elLes ne sont pas contraires  aux dispositions  contenues  dans le présent  avenant,

lesquelles  prévalent  en cas de contestations.

La présen[e  drâcrsion peu+ farre robjet. dans un dèlat de deux mois à comp[er  de sa publrcatron eUou nobficahon, d'un recours corden[ieux  par
courner  adressé  au Tribunal  administrakif  de Marserlle (31 Rue Jean Françors Leca 13002  MARSEILLE)  O(l par  l'applica[ion  Tèhârecours ci[oyens
accessrble  à parhr  du site yrvurvi telerecours  fr Dans le même délai, un recours gracieux  rnderrompanf  le dèlai de recours conten[ieux  pourra être
adressr  à rauteur  de l'acte



ARTICLE  3:

Monsieur  Le  Directeur  Général  Des Services  Techniques  et Monsieur  le Directeur  des

Bâtiments  sont  chargés  de L'exécution  de la présente  décision.

FAIT ET ARRÊTÉ  en MIRIE,  à Gap,  le 15 DÉCEMBRE  2025

Transmis  en Préfecture  Le

Pub(ié  ou notifié  (e :
"':'lî'?-f '2i

La présente  décisron  peut  faire  l'objek,  dans  un délar  de deux  mois  à comp[er  de sa publicahon  e4/ou no[rfication,  d'un  recours  contenfieux  par

courner  adressé  au Tnbunal  admrrüstrabf  de Marserlle  (31 Rue  Jean  Françors  Leca  13002  MARSEILLE)  ou par  l'applica[ron  Tèlérecours  citoyens

accessible  à parhr  du  site  wvwi  telerecours  fr Dans  le même  délai.  un recours  gracreux  rn[errompant  le dMai  de recours  corden[reux  pourra  être

adressé  à l'ameur  de rac[e.



Tiers  de télétransmission  multiprotocoles

Bordereau  d'acquietement  de transaceion

ICuo,ilil,iescateievuitré: :AVCITLLEES VGAILPLE(05)

Paramètres  de la transaction  :

Numéro  de l'acte  :

Objet  :

D2025  12 679

marché  no 2024240352  pour  la réhabilitation  du

Groupe  scolaire  de Beauregard  à Gap  (05000)  Lot  15  ?

VRD espaces verts notiFié le 02/1 2/2024 pour un
montant  global  et  forfaitaire  de 221037  ?uros  H.T.  conclu

avec  la société  SARL  PMTP  05

Type  de transaction  : Transmission  d'actes

Date  de la décision  : 2025-1  2-1 5 00:OO:OO+O1

Naeure  de l'acte  : Actes  individuels

Classification matières/sous-matières  : 1.1 - Marchés  publics

IdentiFiant  unique  :

URL  d'archivage  :

O05-210500617-20251215-D2025  12 679-A1

Non  définie

NotiFication  : Non  notiFiée

Fichiers  contenus  darbs l'archive  :

Fichier Type Ïaille

Enveloppe  métier text/xml 1.1 Ko

Nommétier:005-210500617-20251215-D2025  12 679-A1-1-1  0.xml

Document  principal  (Acte  individuel)

Nom  original  : DI  8040.pdF

Nom  métier  :

99A1-005-210500617-2025121  5-D20251  2679-Ai-1  -1 1 .pdF

applicaLion/pdF 63.6  Ko

Cycle  de  vie  de la transaction  :

Posté

En attente  de transmission

Transmis

Acquittement  reçu

a

ï 5 décembre  2025  à ü 6h22min22s

15 décembre  2025  à 1 6h37min1  7s

15 décembre  2025  à ï 6h38min08s

15 décembre  2025  à 16h38min15s

Message

Dépôt  initial

Accepté  par  le TdT  : validation  OK

Transmis  au MI

Reçu  par  le MI le 2025-1  2-1 5

Page  1




